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Concours externes du Capet et du Cafep, concours internes du Capet et du CAERNOR : MENH1013194N note du
1-6-2010 MEN - DGRH D1

Les programmes des Ã©preuves sont, sauf mention contraire, ceux  indiquÃ©s aux articles 7 et 13 de lâ€™arrÃªtÃ©
du 28 dÃ©cembre 2009 modifiÃ©  par lâ€™arrÃªtÃ© du 26 avril 2010 fixant les sections et les modalitÃ©s 
dâ€™organisation des concours du Capet, auxquels les candidats sont  invitÃ©s Ã  se reporter. La prÃ©sente note
prÃ©cise, le cas Ã©chÃ©ant, les programmes de rÃ©fÃ©rence  sur lesquels le concours prend appui. Section
technologie

Le programme du Capet externe et du Capet interne de technologie  sâ€™appuie sur les connaissances et les
compÃ©tences dÃ©crites dans les  programmes, en vigueur le 1er janvier de lâ€™annÃ©e du concours :

 de technologie du collÃ¨ge ;
 de sciences de lâ€™ingÃ©nieur de la voie gÃ©nÃ©rale du baccalaurÃ©at S ;
 de sciences industrielles pour lâ€™ingÃ©nieur des classes prÃ©paratoires aux grandes Ã©coles PCSI et PSI ;

et ce, au niveau de maÃ®trise « Master 2 » des savoirs. Les Ã©preuves sont destinÃ©es Ã  Ã©valuer les
compÃ©tences suivantes :

 analyser fonctionnellement et structurellement un systÃ¨me technique ;
 vÃ©rifier  les performances attendues dâ€™un systÃ¨me par lâ€™Ã©valuation de lâ€™Ã©cart  entre un cahier

des charges et les rÃ©ponses expÃ©rimentales ;
 construire  et valider, Ã  partir dâ€™essais, des modÃ©lisations de systÃ¨me par  lâ€™Ã©valuation de

lâ€™Ã©cart entre les performances mesurÃ©es et les  performances simulÃ©es ;
 prÃ©voir,  Ã  partir de modÃ©lisations, les performances dâ€™un systÃ¨me par  lâ€™Ã©valuation de

lâ€™Ã©cart entre les performances simulÃ©es et les  performances attendues par le cahier des charges, le tout en
vue  dâ€™imaginer des solutions nouvelles rÃ©pondant Ã  un besoin exprimÃ©.
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